
OUVERTURE

DU MAGASIN BICKERT a* Cie
RUE PURRY , n° 4

3VE __A. _E1._I3X 12 3KC__A.X
EXPOSITION la veille, à 7 heures du soir.

Assortiments magnifiques de Robes nouveautés en tout
genre, Confections , Châles , Soieries , etc . — Prix des plus modérés par
suite d'achats considérables faits dans des conditions favorables.

AVIS IMPORTANT.
On informe l'honorable public que depuis le

9 de ce mois , on vendra au magasin de chaus-
sures , au bas de la rue du Château , n" 4, une
3uantité de marchandises reçues ce printemps ,

e bonne qualité et qu 'on céderait aux prix sui-
vants : souliers gris à fr. 1»75 ; bottines gri-
ses lacées de côté, à fr. 2»75, à élasti que, fr.
3»50, id. noires , satin-laine , à fr. 4»50; élas-
ti ques , bonne qualité , fr. 5»7o; claquées , ver-
nies, lacées de côté , à fr. 5»o0; à talon , cla-
quées , vernies , à fr. 7»25 ; à élastiques , fr.
7»2o; à élasti que , talon , fr. 8»50; et une grande
quant i té  de chaussures d' enfants depuis fr.
1»50 et au-dessus , chaussures à vis pour mes-
sieurs , d' une des meilleures fabri ques de Fran-
ce, ainsi que lout'e espèce de chaussures donl
on supprima le détail.

ET DE L'USINE de Si-JEAN
VENTE du CHATEAU

au canton de Berne.
Le 15 juin  1863, à une heure de relevée , il

sera vendu aux enchères , ensemble ou à défaut
séparément , le château de St-Jean et l' usine
qui en dé pend.

Cet immeuble , situé aussi avanta geusement
qu 'agréablement au bord de la rivière qui re-
lie les lacs de Neuchâtel et de Bie nne et lout
près de ce dernier , peut être utilis é aussi bien
comme propriété d'agrément que comme éta-
blissement industr iel , vu sa proximité d' une
eau couran te et d' une des gares de la voie
ferrée relian t la Suisse orientale à la Suisse oc-
cidentale .

Comme agrément : Habitation vaste et
confortable au centre d' un beau et fertile pays;
vue très-étendue ; contrée de chasse el de pè-
che; à 30 minut es , par la voie ferrée , de Neu-
veville , Neuchâlel et Bienne ; contrée salubre.

Comme utilité: une usine pour la con-
densati on et carbonisation de là tourbe et la fa-
brication des produits dérivés , en exp loitation ,
el les plus grandes facilités pour en établir de
nouvelles.

Propre à être transfor mé en établissemen t
d'ulililé publ ique.

La vente aura lieu à St-Jean même, par le
ministère dn notaire soussi gné , chez lequel est
dé posé le cahier des charges, donl on peul
également prendre connaissance , à Neuveville ,
chez M. le grand conseiller F. Imer , notaire , à
Neuchâtel , chez M. Jeanjaquet-L'Hard y.

Pour visit er l ' immeuble et l' usine , s'adr. au
château même.

Des facilités de paiement pourront être ac-
cordées à l'acquéreur , moyennant bonnes ga-
ranties.
Cerlier , le 28 avril 1863. Par eommissiqn,

Permis : le préfet : Sigri , notaire
J.-J. Hartmann de préfecture.

du jeudi 7 mai.
NOMINATIONS .

\. Dans sa séance du 1er mai courant , le
Conseil d'Etal a nommé les citoyens dont les
noms suivent aux fonctions de membres de la
Commission centrale de l'imp ôt :

Lambert , Gustave , à Chez-le-Bart.
Tri pel-Prince , Alfred , à Neuchâtel.
Morel, Lucien, »
Girard , Henri , à Saint-Martin.
Haldimann , Louis , aux Brenels.
de Montmollin , Georges, à Neuchâlel.
2. Dans cette même séance le Conseil d'Etal

a nommé le citoyen Charles Favre , docteur-
médecin , aux fonctions de Vice-Président de
la Commission d'Etat de santé , en remp lace-
ment dn citoyen J. -L. Borel , décédé. Le citoy-
en Louis Guillaume , doct -méd., a été nommé
membre de ladite commission , et le citoyen
Al phonse Barrelet , doct. -méd., membre sup-
pléant de cette commission.

FAILLITES.
5. Par j ugements en date des 2 a vril , et 1

mai 1865, le tribunal civil de Neuchâlel a pro-
noncé la déclaration de faillite de Marie née
Mayer , femme séparée de biens de Frédéric-
Alexandre Huguenin , du Locle et de la Brévi-
ne, domicilié à Neuchâtel , et a renvoyé la li-
quidation de cette masse au juge de paix de
Neuchâtel , pour être opérée en la forme ord i-
naire. En conséquence , le juge de paix de Neu-
châlel invile les créanciers de Mar ie Huguenin
née Meyer :

1" A faire inscrire leurs titres et réclama-
tions , avec les pièces à l'appui , au greffe de la
justice de paix depuis le vendredi 8 mai au sa-
medi 6 juin 1865, inclusivement à 5 heures
du soir , heure à la quelle les inscri ptions seront
déclarées closes ; 2° à se présenter à l'hôtel de
ville de Neuchâtel , salle de la justice de paix ,
le mercredi 10 juin 1863, à 9 heures du matin ,
pour assister à la li quidation ; le tout sous peine
de forclusion.

4. Par son ju gement en date du 28 avril
1865, le tribu nal civil du Locle a prononcé la
faillite du citoyen Christ Wulherich , maître
boucher , aux Brenets. âgé de 31 ans , ori ginaire
de Trub (Berne), fils de Matthieu -Nicolas Wu-
therich , et de Julie née Châtelain , el a renvoy é
la li quidation de cette masse au juge de paix
des Brenets. En conséquence tous les créanciers
et intéressés à la masse dudit  Wulherich , sont
invités à fawe inscrire leurs litres et réclama-
tions au greffe de la justice de paix des Bre-
nels , depuis le vendr edi 8 mai jusqu 'au samedi
6 juin 1865, à 6 heure s du soir . Ils sont de
plus requis de se présenter à la salle d' audiencedes Brenets , le mardi 9 juin prochain , à 9heures du matin , pour assister aux op ératio nsde cetle li quidation.

BÉNÉFICES D'INVENTAIRE.
5. Les hériti ers de Elisa beth née Maure r ,veuve de Jean Grutier , équarisseur , ori ginairede Seeberg canion de Berne , demeurant auVauseyon (Neuchâtel), où elle est décédée le25 avril 1865, ayant accepté sa successionsous bénéfice d'inve nta ire , le ju ge de paix deNeuchâlel fait connaîtr e au public que les ins-cri ptions seront reçues au greffe de la justicede paix , depuis le vendred i 8 mai au vendredi5 juin 1865, inclusivemen t , à 5 heures dusoir, heure à laquelle elles seront déclarées

closes. La li quidation s'ouvriia à Neuchâtel le
mardi 9 juin 1863, à 9 heures du malin , au
lieu ordinair e des audiences de la justice de
paix.

TUTELLES ET CURATELLES .
6. Ensuite d' une enquête dressée Ie5 février

1863, à la demande du Conseil administratif
de Saint-Biaise , la justice de paix du dit lieu a ,
dans son audience du U février , nommé un
curate ur à mademoiselle Anna-Frédéri que
Prince-Tissot, en la person ne du citoyen Louis
Jacottet , nolaire à Neuchâl el.

Fin de l' extrait de la Feuille officielle .

EXTRAIT DE LA FEUILLE OFFICIELLE

Prix de F abonnement :
Pour un an, la feuille prise au bureau fr. 6»—

» expéd. franco par la poste » 7»—
Pour6 mois, la feuille prise au bureau » 3»50

» par la poste, franco » 4»—
On s'abonne au bureau de la Feuille , rue du

Temple-neuf , n"3, à Neuchâtel , et dans tous
ies bureaux de poste.

A VENDRE.
SSgf* Au n° 37, rue des Moulins , un bon lii
lout comp let , pour la somme de 169 francs.

En Souscription jusqiF au 1er Juin.
Librairie Ch. LEIDECKER ,

à NEUCHÂTEL.
Monuments de l'ancien Evêelié

de }»âle: Topograp hie anciehue .d' une par-
tie du Jura oriental , et en particulier du Jura
bernois. Epoque celti que et romaine. Par A.
Qui querez. 1. vol. in-8°, à fr. 6 pour les sous-
cri pteurs; lors de sa mise en vente, l'ouvrage
sera porté à fr. 8.

7. On exposera en venle par voie de mi-
nute , à l'hôtel de ville de Boudry, lundi 25
mai , dès 7 heures du soir , \me maison si-
tuée au centr e de la vill e de Boudr y, compre-
nant  4 logements endomma gés par le feu. La
mise à prix est à 1200 francs ; on se réserverechute.

Si l' acheteur le désire, il y sera ajouté un
jardin situé au bas de la vill e, d'une émine
environ , évalué à 400 francs.

S'adresser pour conna ître les conditions de
cette vente , à M. le nol aire Amiet , à Boudry,
dépositaire de la minute.

IMMEUBLES A VENDRE

RESTAURANT.
A vendre , de suite , le buffet de la gare de

Boudry, avec jardin et emp lacement d' un jeu
de quilles. S'adr. à M. F. Pellissier , à Boudry,
ou à M. Lambert , agent d'affaires , à Neuchâlel.

10. Au bord du lac , et peu éloi gnée de la
ville , dans une situation des plus agréables ,

vendre une JOLI E PROPRIETE bîée
ou non meublée; on pourra en prendre pos-
session immédiatement. Pour cause de départ ,
on la cédera à un prix très-avantageux. Le bu-
reau d'avis indi quera.

Bock-Bier
à la brasserie Millier, dimanche 10 el lundi
11 mai.

Saucissons de Bo logne
J. Mongini a reçu lout derni èrement encore

une caisse saucissons de Bologne 1er quali té ,
rue des Moulins n° 5 au 1er élage.

SSIf A vendre , en commission , un très-
bon potager , tout neuf el parfaitement
construit. S'adr. au bureau d'avis.
WfËjËST* A vendre , quel ques pendules
Hr™®" €le Vienne et de Paris, chez
M. Parel , rue de là Treille , 8.
U__F" A vendre , une ânesse, chez Jean
Merki , à Boudry.

20. Le soussigné a l 'honneur d'avertir l'ho-
norable public qu 'il est toujours fourni de bons
accordéons , à des prix modérés. Il fait
aussi des réparatio n s. S'adr. à Mme Heymann-
Herrmann , à Coltendart , près Colombier , can-
ton de Neuchâlel , ou directement à

Jean-Ulrich HERRMANN ,
fabricant d' accordéons , à Langnau ,

canion de Berne.
21. Mesdames de Meuron , à St-Blaise, offrent

à vendre un liydropult, soit petite pompe
portative , dont on ne s'est servi qu 'une fois, et
qui ne peut pas chez elles remp lir le but pour
lequel on l' avait acheté.

CHEVAL A VENDRE. SeK:
à vendre un cheval pouvant très-bien servir à
faire des charrois. S'adr. au bureau de celte
feuille.

NEUCHATEL. — Observations météorologiques. — Mai 1863. 
5 . TEMPÉRATURE B"T«r0 JE ¦** a LIMraT •§ g

g 1 en degrés centigrades, ^ggj § J| VEUT DOIIHAIT. ÉTAT 
DD 

CIEL. en  ̂ |j|? . 9 h. du m. Minim. Maiim. Midi. ,3 ,̂ S  ̂ g
~*S 14 ÏÔ 17 720,8 10,0 Calme. Pluie. 2,320 .2
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Prix des annonces :
Pour 2 insertions, de 1 à 7 lig., de 50 à75 cent.

» » de 8 lig. et plus, 10 c. la lig.
Pour 3 insertions , de t à 7 lignes , 75 c. à 1 fr.

» » de 8 lig. et plus , 15 c. la lig.
Une remise pourles annonces est accordée aux

abonnés d'un an dès le 1er janvier.
Tout envoi doit être affranchi.

Au magasin Borel-Wittnai? L
reçu un nouvel envoi de petits jambon rmayence, parfaitement conditionnés. 'er_ '- lient hmmwmm r-tUn dé pôt des vins mousseux de Louis.
1er , à Môliers-Travers , se trouve à la li. ,
Kissling, à Neuchâtel. . respec-
ta MM. Fritz Jacot et J. Sandoz , \ heure ?
de l'Industrie , près la gare à Neuch ;, J.ser *
l 'honneur d' annoncer au public , qu 's Pan"
nent de s'associer pour le commerce d ____
li queurs , sirops, fromages en gros et den/naison

Faisant eux-mêmes les achats sur pp our la
France , ils seront à même de fournir c'. _ plu-
garanlis purs et à un prix très-bas. e_s, et

Vins blanc et rouge du pays, depuis 6î?ianos
à fr. 2»S0 le pot. , 

Les personnes qui ne pourront pas se re rou-
sur p lace pour la dégustation , seront sûres cer le
consciencieusement servies , en demandai» Ion-
correspondance et indi quant  la quantité» , les
prix qu 'elles veulent y mettre. char-

Papeterie Gerster-FillieCS:
Jean NIGGLI , successeur.

La photographie de David de
Piippy , en format carte de visite.



37. On offre à louer , pour la St-Jean , au
faubourg, un app artement composé de 5 cham-
bres et les dé pendances nécessaires. S'adr. au
bureau d'avis.

38. On offr e à louer de suile , dans la rue du
Musée , un joli caveau avec cases en pierre
pour bouleiller. S'adr. au bureau d' avis.

59. A remettre , pour la St-Jean ou p lus tôt ,
un pelit appartement  bien exposé, avec balcon.
S'adr.  depuis 2 heures de l'après-midi , au
Vieux-Châtel , n " 7, 2me élage.

40. A louer , une jolie chambre meublée,
pour un monsieur. S'adr. rue des Moulins ,
n° 18.

41. A louer , pour la St-Jean , à Corcelles ,
un appartement de 3 chambres , cuisine , cham-
bres à reserrer , bûcher , cave et jardin , situé
dans une très-belle exposition , vue sur le lac
et les Al pes. S'adr. à Henri-Reynold Rose dil
Perrenoud , au Pelit-Beme , à Corcelles.

42. A louer , p our la St-Jean , à quel ques
minutes de la vi l le , un logement agréable , pour
un prix raisonnab le , à des personnes de con-
fiance. Le bureau d' avis indi quera.

43. A louer , pour la St-Jean , au quartier de
Vieux-Chàiel , dans une très-belle expo siiion ,
un app ariement composé de cinq pièces , cuisine
et toutes les dépendances convenables . S'adr. à
F. Lùder , au dit quart ier .

44. A louer dès à-présent ou pour la St-Jean
prochaine , un logement confortable , exposé au
soleil le malin et l' après-midi , composé de 7
chambres de maître el une  de domesli que , soit
salon , cabinet , salle à manger , 4 chambres à
coucher , cuisine;  le tout  sur le même pa lier.
Dépendances : 2 chambres à serrer , galetas el
cave. S'adr .  rue des Halles 7 , au 2me étage.

45. Pour le lo mai ou pour la St-Jean , une
grande chambre non meublée , avec alcôve , à
un rez-de-chaussée. S'adresser à la pharmacie
Matlhey, p lace du Marché.

46. A louer , pour la St-Jean , un logement
bien éclairé , contenanl  deux chambres et deux
cabinets , cuisine et dépendances nécessaires.
S'adr. au faubourg,  n° 48.

47. A louer , pour la St-Jean , un pelit ma-
gasin. S'adr. à M. Burry, cafetier , rue de la
Place-d 'Armes , n° 2.

48. A louer , pour la St-Jean , un pe lit loge-
ment dans la maison du restau rant du Vau-
seyon.

ol. A louer , pour de suile ou p our la St-
Jean , la possession de Tivoli située sur la route
de Neuchâtel à Serrières , jouissant d' une vue
très-étendue sur le lac , les Al pes el le Jura.
Celte possession se compose d' une maison ayant
5 grandes chambres à poêles , chambres hautes
el dépendances , et d' un jardin fruit ier  et pota-
ger . S'adr. pour les condilions à Jean-Samuel
Holfz , rue des Moulins , 39.

49. A louer , pour Si-Jean , un beau logement
au centre de la ville. S'adr. au bureau d' avis.

50. Dès maintenant , un logement composé
de deux chambres , cuisine et dé pen dances , si-
tué à la rue du Tertre. S'adr.  au 2me étage,
rue des Terraux , n° 7.

52. A louer , une jolie chambre meublée. S'a-
dresser au 1er élage, rue des Moulins , n° 20.

53. A remettre dès la St-Jean , une chambre
au p lain-p ied près de l 'hôtel-de-ville , pouvant
être utilisée comme magasin ou entrepôt de
marchandises. S'adr. à M. J.-S. Quinche , épi-
cier.

A LOUER,

M. EDOUARD BOIET,
commissionnaire à Neuchâtel.

prévient qu 'outre son dépôt de chaux hydrauli-
que et gypse , qualité supérieure de Soleure,
il a le dépôt exclusif pour le canton , du

CIMENT GRENOBLOIS
de MM. Dumolard et C. Viallet , à la Porte
de France , près Grenoble (Isère) . Médaille
obtenue à l'exposition de 1855. — Sup ériorité
incontestée sur tous les autres ciments.

APPLICATIONS :
Conduits de fontaine résistant aux plus for-

tes pressions, conduits de gaz , cuves , bassins,
fosses d'aisance, bétons , enduits imperméables ,
moulures, jambages de portes et fenêtres, ba-
huts, revêlements de murs , pierres de taille
factices , bordures de jardin , marches d'esca-
lier, dallages , balustrades , statues, ornementa-
tion de toute espèce, assainissement des appar-
tements humides.

Ouvriers habiles à la disposition des con-
sommateurs.

Les travaux exécutés par l'établissement sont
garantis.

U_f Dans l' intérèl des personnes auxquelles
p ourraient êlre vendus de petils ciments sous le
nom de la Porte de France , comme en pro-
venant , il leur est fai t  savoir que deux mai-
sons seulement , la maison Carrière et la mai-
son Dumolard exp loitera le ciment de la Porte ,
el il leur est recommandé d' exi ger touj ours la
marque de fabri que .

28. On offre à vendre 6 lai gres , donl 5 ova-
les, de la contenance de 2500 à 5200 pots , qui
seront cédés à bas prix , devant  êlre dép lacés.
S'adr. chez M. Reynier , à Anel. AU MAGASIN DU FAUBOURG

T. BOSSON vient de recevoir: saucissons , cer-
velas de Brunswick , id. de Bologne, huile  de
Luques vierge nouvelle , première quali té.

53. On offr e à vendre de 50 à 150 pots de
lait, première qual i ié , que l'on rendrait  cha-
que jour en gare à Neuchâtel , au prix de 20
centimes le pot fédéral. S'adr. franco, à Sa-
muel Verraires , laitier , à Sl-Roch , à Yverdon.

^
pIC0LS ET CRAVATES

Ces pr i^oussi gné est toujours bien assorti en colsmen vales dans tous les genres , un grand
, 1e nouveautés pour je unes gens , et cra-

Un peut 'orr]onnance fédérale pour officiers
gagner |ats, 5 des prix réduits. Magasin mai-
Les obli de Montmol l in , p lace du Marché , 8.

des 31 déc L. BELLER .
riperont, ¦

Véritable ouate anti-rhumatisma le
du D' PA TTISON,

à 1 fr . le paquet , el 60 centimes ledemi ,paquet.
En vente chez M. L. Wollichard , rue du

Seyon , à Neuchâtel.
Cette ouate est un remède sûr et prompt con-

tre les douleurs rhumatismales de toute espèce ,
qu 'elles aient leur siège dans les jambes , les
bras , le dos, les mains ou dans le cou.

CERTIFICAT.
Souffrant beaucoup de douleurs rhumatisma-

les el ayant entendu parler du bon effe t de
l' ouate du Dr. Pallison , je .vous prie de m'en
envoyer lin paquet.

Vordenlhal 10 décembre 1860.
J.-Aloïs Diethelm,

consedler de district.
A près avoir reçu de suile la ouate antirhuma-

tismale que je vous ai demandée , je l' ai app li-
quée d' après l'ordonnance; le succès qu 'a eu
ce remède est indescri ptible et je vous dois
beaucoup de remerciements Je vous prie de
m'envoyer de nouveau un paquet d' ouate et je
vous présente elc.

Menzingen , 4 mars 1860.
C.-A. Itleyenberg.

Monsieur le pharmacien ! Envoyez encore
un paquet de l'ouate du Dr Pattison ; les trois
paquets que j 'ai pris ont fait grand effet. Un
individu qui ne pouvait pas reposer la nu i t  des
douleurs qu 'il souffrait  est à présent guéri el
travail le.  Un autre en a app li qué sur une jambe
et sur un bras el les douleurs ont cessé. Vous
me l' enverrez par le premier courrier.

Vollège (Valais), le 15 février 1862 .
Le Président: Frossard.

LIBRAIRIE J. GERSTER
J. de la Fontaine, oeuvres inédites recueil-

lies par Paul Lacroix ; un vol. in-8°, fr. 7»50
Madelon , par Abont ;  1 vol . 8°, fr. 6
Année géographique , par Vivien de Sl-

Marlin , lre année , fr. 3»50
Les grimpeurs des Alpes, trad. de l' ang lais

par El. Dufour , fr. 3
Histoire du règne de Louis XVI, pen danl

il. années où l'on pouvait prévenir el diri ger la
80 ilul ion française , par Josep h Droz ; i vol.

198 -Réunis en un seul vol . in-8°, fr. 6

rage au «s.
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teur de p ar G. De la LANDELLE .
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Cbarr
lundis qu Emilien, développant cette der-

nière pensée, entrait dans le détail de ses nou-
veaux rapports avec le prétendu baron , Clarisse
l'écoutait à peine. Emilien parlait de sa vive
reconnaissance pour un tel ami. Clarisse, de
plus en plus distraite par les rapprochements
qui s'offic ient à son esprit , méditait sur la si-
tuation de Marcelle , tâchant de s'expli quer le
passé, cherchant une excuse à la dissimulation
persévérante de la jeune fille , ne voulant pas
encore admettre qu'elle fût aussi condamnable
que la représentait Emilien.

« Emilien ! s'écria-t-elle tout-à-coup, es-tu
sûr, bien sûr que ta fille Marcelle ait fait un
choix indi gne d'elle et de nous ?

— Question bizarre ! repart it Emilien fort
surpris d'être ainsi interrompu au moment où
il parlait des offres et des ouvertures de Mina-
lès, de la rente que le baron voulait lui con-
constituer pour l'indemniser des pertes d'au-
trefois et dn bonheur de s'allier à la famille
d'un si galant homme.

— Ma question est fort naturelle , répondit

simp lement Clarisse ; tu veux marier Marcelle.
Eh bien ! au lieu de la contrarier , pourquoi
ne pas combler ses vœux , si celui qu 'elle aime
mérite sa constance véritablement di gne d'in-
térêt ?

— Oh ! pour le coup, Clarisse, votre indul-
gence dépasse toutes les bornes !

— Je désire le bonheur de Marcelle.
— Et quel est donc mon désir, à moi ?
— Je ne sais si je me trompe , mais le bon

sens de ta fille l'aura préservée d'une faiblesse
vul gaire.

— Celui qu 'elle aime si follement est paysan
d'abord.

— Mon aïeul et le tien étaient paysans.
— Nous sommes sortis'de cette classe, est-

ce pour y retomber ? D'ailleurs, mes rensei-
gnements sont complets, je ne consentirai ja-
mais à l'union de ma fille avec un vacher bru-
tal , ignorant , mal-appris, qui la battrait....
Bref ! la distance fera ce que le temps n'a pu
faire.

— Que dis-tu ?
— Pour vaincre la passion de Marcelle, Mi-

nalès et moi nous l'emmenons en Italie »
Clarisse poussa un cri d'horreur et, se jetant

aux pieds d'Emilien :
« En Italie !... avec cet homme !... non !

non ? s'écria-t-elle, ne partez pas, au nom de
Dieu !...

— Pourquoi ces cris ! Que crains-tu donc?
— Je crains M. de Minalès, c'est notre mau-

vais génie !
— Allons donc ! fit Emilien en haussant

les épaules.
— Veux-tu me réduire au désespoir, dit

Clarisse fondant en pleurs.

— Non, sans doute ! c'est ton repos à toi-
même que je veux assurer.

— Oh ! ne parle plus de mon repos ! reprit
Clarisse en se relevant, et d'un ton énergi-
que : tu veux préserver ta fille Marcelle d'un
mariage mal assorti , je m'en charge !

— Toi ! mais c'est au-dessus de tes forces,
ma pauvre Clarisse !

— Il n'est rien que je ne fasse pour sous-
traire Marcelle à l'influence fatale de M. Mi-
nalès, qui n'apporte ici que le malheur. Ta
fille me hait peut-être , mais j e l'aime, je veux
la sauver. Il ne faut pas que cet homme pèse
sur sa destinée.

— Mais que crois-tu donc, que crains-tu ?...
— Il empoisonnerait sa vie, Emilien ! il la

perdrait!... Je ne raisonne pas ! j e supplie!..,
je n'ai pas d'exp lications a donner, je parle
sans preuves, mais je demande pitié.... Mar-
celle a dans le cœur un amour que tu désap-
prouves, je le combattrai. Je me résigne, puis-
qu 'il le faut, au rôle de marâtre , au rôle de
tyran. J'épierai ta fille , j e la dompterai , je
saurai me faire craindre , si je n'ai pu me faire
aimer ! Dieu aidant , je remporterai la victoire ;
mais encore une fois, au nom du ciel , ne
pars pas avec M. de Minalès.

— Je ne puis te comprendre , dit Emilien
ébranlé par les ardentes supp lications de Cla-
risse.

-— Ne t'ai-je pas dit , et depuis longtemps
déjà , que cet homme m'insp ire une aversion
invincible !... Te savoir avec lui , en voyage
hors de France ! savoir que l'avenir de Mar-
celle serait entre ses mains.... oh ! j 'en de-
viendrais folle de terreur !... Emilien ! par
pitié pour nos enfants et pour moi, ne pars

pas !... Je vais m occuper activement d un
mariage pour Marcelle, j 'y intéresserai la com-
tesse de Lersant ! Je ne me plaindrai plus, je
supporterai tout , pourvu que tu me promettes
de ne point partir. »

Depuis cette scène, harcelé d'un côté p arle
baron , de l'autre côté par Clarisse, Emilien
hésitait sans cesse, usait de faux-fuyants , fai-
sait chaque jo ur, avec une égale bonne foi, des
promesses contradictoires , el , constamment
irrité de sa propre faiblesse, déchargeait sa mau-
vaise humeur sur tous ses enfants, comme sur
sa malheureuse femme. Il se repentait aussitôt
amèrement de ses colères, mais s'en accusait-
il auprès du baron , il ne recevait d'autre con-
solation que le conseil pressant de partir pour
l'Italie. Sa probité , son honneur, son désin-
téressement , étaient à toute épreuve ; il avait
un cœur sensible et foncièrement bon ; il ai-
mait de toute la puissance de son âme Clarisse
et ses trois enfants. Il ne fut jamais ni libertin ,
ni joueur ; il n'avait pas de vices, et, si ses
actes révèlent l'absence de toute fermeté , ses
princi pes étaient toujours droits. Son absurde
opiniâtreté , particulière aux gens de sa trempe
molle et sans consistance, avait ceci d'excel-
lent qu'elle le rendait inébranlable , dès qu 'il
trouvait devant lui une règle imposée par les
lois divines ou humaines. Il ne commit ja-
mais à son escient une faute même légère ,
quoi qu 'il eût évidemment mérité les blâmes
sévères du comte de Lersant. En résumé, la-
borieux , ponctuel , esclave de ses engagements
et de ses devoirs, Emilien eut été le modèle
des pères de famille, sans la fatalité qui le
plaça sous l'influence d'un misérable dont il
l'ut la première victime. Ses tortures morales

a 1 ofhco-

J$k MEILLEURE PART.
leur dé .

54. Deux dames fort tran qu illes demandent
à louer un beau pelit logement de 2 chambres ,
cuisine et dé pendances , situé en ville , si possi-
ble au soleil levant. S'adresser au bureau d' avis.

55. On demande pour la St-Jean , un loge-
ment de quatre pièces bien éclairées , avec cui-
sine et dé pendances , dans la vi l le  si possible.
S'adr. à Mme Loup, rne de l'Orangerie.

ON DEMANDE A LOUER.

56. Un jeune hommedu Vull y, 20 ans , cher-
che pour la St-Jean une place de domesti que;
il connaît très-bien les t ravau x de la campa-
gne et sait soi gner le bétail ; il est porteur de
très-bons certificats. S'adr. à Roselle Guil lot ,
chez Mad. Savoye-Perrin , rue des Terreaux , à
Neuchâtel.

57. Une cuisinière âgée de 34 ans , désire-
rait se placer pour la St-Jean. S'adresser rue
du Musée , n° 7. Plain-p ied.

58 Une jeune fi l le  bien élevée, qui parle le
bon allemand et qui est entendue dans tous les
t ravaux de l'ai gui l le  et domesti ques , désire
trouver une p lace de femme de chambre , de
préférence dans une petite famille; elle lient
p lus à un bon trai tement qu 'à un fort salaire .
S'adr. chez M. Tschann , rue des Moulins , n" 13.

OFFRES DE SERVICES.

SPECIALITE
de verres a -vitres et articles

de bâtiments.
Fontes d' ornements et autres pour construc-

tions , chaux h ydraul i que , bâtarde , grasse et
blutée , ciment de Grenoble , qual i té  sup érieure ,
à fr. 6'»o0 les 100 kil. rendus en gare à Ge-
nève , glaces de Paris pour magasins et photo-
grap hie ; verres à vilres sur toutes mesures
(gros et détail ) ; diamants  à couper le verre ,
tuiles en verre, le lout à prix réduits , chez

PERBODT, rue Kléberg, 12, à Genève.

Librairie E. Rlingebeil .
Frédéric Rœssinger. Esquisse bio-

grap hi que , par Eugène Borel et Louis Gui l lau-
me; 92 pages in-8% 75 c.

56. On demande à acheler des bouteilles
vides forme bordelaise. S'adr. au maga-
sin Soultzener .

ON DEMANDE A ACHETER.



Les bains de Kriegstetten
près Soleure ,

(STA TION SEEBIGEN) ,
Sont ouverts pour la 18m<1 saison , depuis le

1er mai jusqu 'au let novembre. Outre les cu-
res d' eau froide on y emploie aussi des eaux
minérales , naturelles el factices , pour boisson
et pour bains ; des bains de vapeur simp les et
balsami ques, ainsi que l'électricité et le galva-
nisme. Par ces moyens puissants , on obtient
les meilleurs résultats dans un grand nombre
de maladies chroni ques et rebelles. Pour des
consultations , s'adresser an médecin de l'éta-
blissement , Dr Charles Ziegler; pour lout autre
rensei gnement , aux gérantes

Sœurs ZIEGLER .

pendant les derniers jours le cédèrent à peine
à celles de Clarisse, et pourtant la situation de
la jeune femme fut véritablement pénible.

Clarisse sortit avec ses deux enfants , et ,
comme elle faisait toujours lorsque son cœur
était trop plein , elle s'en alla pleurer libre-
ment sur le tombeau de sa mère. Gilbert et
Léonie en connaissaient trop bien le chemin.
Avec l'heureuse insouciance de leur âge, ils
couraient gaiement dans l'asile des morts , ils
y jouaient , ils riaient et folâtraient , tandis que
Clarisse, agenouillée ou assise sur le marbre ,
se livrait sans contrainte à toute l'amertume de
sa tristesse.

Les enfants , ce jour-là , furent surpris de
voir une nouvelle couronne appendue au gril-
lage de fer.

« Maman , demanda Gilbert, es-tu donc ve-
nue sans nous ?

— Non, répondit Clarisse, et je ne sais qui
a mis là cette couronne.

— Ce doit être Marcelle , dit aussitôt Léo-
nie, car elle est venue ici l'autre jour , tu sais
bien , avec la bonne. »

Léonie disait la vérité. C'était en effet Mar-
celle qui , suivant son projet , avait rendu à la
tombe de la mère de Pierre-Paul une pieuse
visite. Mais Clarisse étail bien loin depouvoir
le supposer :

« Plût à Dieu , pensa-t-elle , que la fille
d'Emihen vînt prier sur cette tombe, comme
je vais prier, moi , sur celle de sa mère. »

Or, pendant que Clarisse priait ainsi , un
jeune paysan de Bretagne , qu'accompagnait
un beau chien , venait d'être conduit par un
gardien dans la grande allée voisine.

« Le tombeau que vous demandez , lui dit
l'employé du cimetière , est celui ou vous voyez
cette jeune dame.

— Merci ! dit Pierre-Paul en donnant un
écu à son guide; laissez-moi seul maintenant. »

Rentré à son auberge , il avait pris le parti
d'écrire une lettre à Emilien , et il lui envoya ,
sous la même enveloppe que sa lettre, celle
de Corentine , que dans son trouble il ne lui
avait point remise. Après quoi , sans perdre
un instant , il s'était fait conduire au cimetière
Montmartre , car, d'après la nourrice de Mar-
celle, c'était là qu 'il devait aller se renseigner
pour retrouver les traces de sa sœur Clarisse.

« Mais sa sœur, sa sœur Clarisse, n'était-ce
point cette jeune dame qui priait et p leurait
sur le tombeau de la famille.... Quelle autre
que Clarisse eût pu prier et pleurer ainsi ?... »

L'émotion de Pierre-Paul était un mélange
de joie et de douleur, de piété filiale et de res-
pect. Il s'approch a d'un pas silencieux , sus-
pendit au grillage une autre couronne , plia
le genou et récita une courte prière pour sa
mère, ses frères et ses sœurs. Mais ses regards
ne purent se détacher de Clarisse. Il entendit
ses gémissements et ses sanglots ; il distingua
même quel ques-unes des paroles entrecoup ées
qui lui échappaient. Se relevant alors sans
bruit , il se tint appuy é contre la grille en se
ré pétant les imprécations de Corentine , de Jo-
seph son père, de Gervais , et enfin de Mar-
celle , contre Paris, la ville tle malheur.

« Clarisse, ma sœur Clarisse est donc mal-
heureuse aussi !... Elle vous implore , mon
Dieu ! elle demande secours !... Et dans votre
miséricorde , vous m'envoyez vers elle; ô mon
Dieu ! soyez béni ! »

Au moment où le jeune gars rendait au ciel
ces ferventes actions de grâces, une chaise de
poste où était attaché déjà le porte manteau
du baron de Minalès, s'arrêtait rue de Riche-
lieu. Le baron en descendit lestement. Il al-
lait s'élancer au deuxième étage, quand il vit
remettre au concierge par un commissionnaire
la double lettre de Pierre-Paul et de Corentine :

« C'est de la part d'un jeune paysan ? de-
manda-t-il.

— Oui monsieur.
— Très-bien ! inutile de monter ; je me

charge de cela ! »
La lettre fut interceptée.
« Toujours à point nommé ! Je suis en veine

de bonheur ! » pensa l'aventurier.
Et là-dessus il entra chez Emilien.
« Nous sommes prêts, n'est-ce pas , mon

cher ? Allons ! ne perdons pas une minute ;
nous souperons sur la route d'Italie. Appelez
votre fille et partons. Ah ! mon excellent ami,
que ne suis-je mon neveu ! ou plutôt que n'ai-
je vingt ans de moins, car votre romanesque
enfant est bien la plus charmante jeune per-
sonne qu'on puisse voir ! »

(A suivre).
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SOIREE LITTERAIRE
AU PROFIT DE I_A POLOGNE.

Mardi 12 mai, à 5 heures , M. Secrétan lira ,
dans l'amp hithéâtre du gymnase , le drame des
Ayciix d'Adam Mi çkiéwicz , en l'accompa-
gnant de quel ques exp lications.

Prix d' entrée : 1 fr.
85, Au n° 32, rue des Moulins , on raccom-

mode la chaussure et on achète les vieux sou-
liers. Le même va en journée.
¦ il ni lDI in I' est arrivé au soussi-
ftU rUDLIL. . gné , déj à l'année passée
plusieurs fois , et celte année Irès-souvent , d' a-
voir des difficultés avec des personnes de la
ville et de la campagne, qui lui réclamaient
des chapeaux de paille blanchis et teints , pré-
tendant les avoir envoyés à son adresse par
d'aulres personnes ; or les recherches ont tou-
jours prouvé , qu 'une personne bien connue ,
mais que celte fois on ne veut pas encore nom-
mer publi queme nt , avait la bonté de les accep-
ter en mon lieu et place ; aussi je viens de nou-
veau rappeler au public que mon domicile esl
rue des Moulins , n° 51, au 1er étage.

Rod. GALLMANN .

Tir à la Carabine
ET JEU DES QUILLES.

La sociélé de l'Ascension de Peseux informe
le public que comme les années précédentes ,
son tir annuel esl fixé au jeudi 14 du courant ,
de midi à 7 heures du soir; les amateurs y sont
cordialememt invités. LE CAPITAINE .
521P La maison L. LeGrand-Roy fils, repré-
sentée par M me Vve Ling le, a l 'honneur d'in-
former les Dames de Neuchâtel el des environs ,
qu 'elle tient à leur disposition une bonne ou-
vrière tailleuse pour aller à la journée , indé-
pendamment de celles qui dirigent l'atelier de
modes , robes , confe ct ions et lingeries. Provi-
soirement 5, rue des Epancheurs.

Avis de la Caisse d'Epargne.
Les porteurs de titres provisoires, dé-

livrés par la Caisse d'E pargne avant  l' année
1863, sont, informés qu 'ils peu vent dès mainte-
nant  se présenter aux divers bureau x , où ils
ont fail leur premier versement , pour y échan-
ger leurs titres provisoires contre les titres dé-
finilifs .

Neuchâtel le 7 mai 1863.
Bureau de la Caisse d 'Epa rgne.

Tir à la carabine et aux jeux
Le 14 mai courant , dès l'heure de midi pré-

cise , il sera exposé à Cormondrèche , par la so-
ciété de tir de l'Ascension de Corcelles et Cor-
mondrèche , de beaux levants. Les sociétaires
el les amateurs y sont cordialement invités.

J. ROULET , secrétaire.
91 Une demoiselle du Wurtemberg, recom-

mandée par M. ledoyen de Kapp ff , deStullgart ,
désirerait enlrer comme institutrice dans une
bonne maison de la Suisse française. Pour plus
de détails , s'adresser a Mme Al ph. Clerc, rue de
la Place-d'Armes , n * 6.

DEMANDES DE DOMESTIQUES,
72. On demande un jeune homme de toute

moralité , pour l' occuper comme commission-
naire el soi gner des che vaux. S'adresser a A.
Perret , place Purry, à Neuchâlel.

73. On demande pour la St-Jean une fille
de confiance, propre , aclive , intelli gente et
munie de bonnes recomman dations. Il n 'est
pas nécessaire qu 'elle connaisse la cuisine ni
la couture , vu qu 'elle n 'aura à s'occuper que
du service des chambres. S'adresser au bureau
d'avis. ^____

74. On demande au p lus vile une bonne
cuisinière qui puisse produire des certificats ,
de fidélité et moralité. S'adresser à M mc Mon-
tandon , rue du Château n" 4, au 2"". 

75. On demande pour de suite , une bonne
femme de ménage. S'adr. au bureau d'avis.

$$mr L'ouver lu rede  l'exposition horti-
cole de la sociélé la Flora aura lieu à Neu-
châtel , les 16, 17 et 18 mai , dans le local du
manège près du Crêt ; le public esl informé que
l' exposilion sera ouverte le dima nche soir 17,
éclairée au gaz. Les cartes d'entrée seront déli-
vrées à la porte du local , au prix de 50 centi-
mes. . Le Comité .
|3-_F" Le sieur Lorson , photographe , pré-
vient les personnes qui désireraient avoir leur
por trait , qu 'il vienl d'arriver en cetle ville. Ces
port raits sur verre et pap ier , d' une ressemblan-
ce et d' une solidité garanties , sonl livrés aux
prix de 2, 3 et 4 fr. sur verre colorié , et 1 fr. ,,
par personne en plus sur le même tableau.
Carte de visite à fr .  6 la demi-douzaine et à fr.
10 la douzaine. Reproduction de tableaux.
Portraits après décès. L'atelier est sur la pro-
menade , au bord du lac.

AVIS DIVERS. 87. Un jeune homme de Berne , qui désire
apprendre la langue française , voudrait pouvoir
enlrer dans une maison particulière. Le bureau
de celte feuille informera.
M ÈBHÊSS"̂ A la demande de plusieurs per-
¦SJ5?*W5F sonnes , MM. les membres du Cer-
cle du Musée sont prévenus que les quatre
artistes Tyroliens donneront un second
concert mardi soir 12 mars à 8 heures.

89. Une maîtresse conlrepoiniière , en ville ,
demande pour de suite une apprentie; les con-
dilions sontavanta geuses. S'adresser au bureau
d' avis , qui indi quera.

59. Une cuisinière allemande , âgée de 26
ans , dans le but d' apprendre la langue fran-
çaise, cherche à se placer en ville comme cui-
sinière , à dater de la Si-Jean proc haine; elle
possède de bons cerlificals. S'adr. chez M.
Slierling, pasteur allemand à Neuveville.

60. Une jeune fille de la Suisse allemande ,
pou rvue de bons cerlificals , cherche une place
dans uu hôtel ou ca fé , pour servir. S'adresser
au bureau d' avis.

61. Une personne reçommandable, qui con-
naît depuis nombre d' années l'état de coutu-
rière , désire se p lacer dans un magasin , dans
un hôtel , ou autre établissement pour couturiè-
re. S'informer au bureau de cette feuille.

62. Un jeune homme de la Suisse al lemande ,
connaissant bien son éta t, cherche une p lace
de jardinier; il pourrait en lrer de suile. S'adr.
à F. Perdrisal , jardinie r , au faubou rg, qui of-
fre à vendre un beau choix de p lantons de fleurs
annuel les  et de légumes de toutes espèces.

63. Une jeune fi l le  du canton de Schwilz ,
qui comprend un peu le français , cherche une
place de domesti que; elle sait coudre , tricoter
et elle a l 'habitude des enfanls; elle peut pré-
senter de bons certificats S'adr. au bureau de
cette feuille.

64. Une jeune neuehâteloise , 17 ans , cher-
che une place de bonne dans une honorable
famille; s'adr. au bureau d' avis.

65. Une Wurtembergeoise , pourvue de bons
certificats , désire se placer de suite, pour tout
faire dans un ménage ou pour soi gner des en-
fants. S'adresser a Marie Brenner , à la Couron-
ne , à Neuchâlel.

66. On cherche à placer comme bonne ou
pour aider dans un ménage , dès la Si-Jean , une
jeune fil le de J7 ans , parlant  les deux langues ;
elle saurait aussi soi gner un jardin. S'adr. au
bureau d' avis.

67 . Une jeune bavaroise prolestante désire-
rait se placer dans la Suisse française en qua-
lité d'institutrice ; elle peut ensei gner la musi-
que , le dessin et les différentes branches d' une
bonne éducation ; elle sérail peu exi geante ponr
les honoiaires. Pour les rensei gnemeniss 'adres-
ser à M. le pasienr de Rochefort.

68. Une jeune fille, (19 ans) bien recom-
mandée , qui connaît un peu le service , désire
trouver une p lace dans un ménage pour tout
faire. S'adr. à Jeannette Blaser , cuisinière chez
M"e Julie Meuron , rue du Pommier.

69. Un homme de 30 ans , connaissant
l'al lemand et le français , désire trouver une
place de jardinier et faire les ouvrages de la
maison , dans la ville on les environs. S'adr.
pour rensei gnemenis , à M. Perrier , architecle ,
à Neuchâtel.

70. Une bonne cuisinière allemande , âgée
de 40 ans , désire se p lacer à la St-Jean; elle
peut fournir de bons certificats. S'adr. à la rue
Fleury, n ° 8, au 1" étage 

71. Le bureau de placements de L. Lambert ,
étant pourvu de domestiques des deux sexes
bien recommandables , qui pourraient entrer en
service de suite , à la St-Jean on à d' autres épo-
ques , se recommande aux familles qui pour-
raient en avoir besoin.

76. On a échang é, dimanche , au concert
sp irituel , un parasol vert, conlre un brun;
la personne qui a fait l'échange est priée de
s'adresser chez Mad. Gammeter , faubourg du
Crêt , n" 5. 

77. Trouvé samed i une bourse renfermant
une petite somme. La réclame r en la désignant
et contre les frais d 'insertion , chez Mme veuve
Perrin , Grand ' rue n ° 12.

78. Perdu , le28 avril , de là ville à l 'Abbaye ,
un chat tricolore. On offr e 5 fr. de récom-
pense à celui qui le rappo rtera chez M. de
Perregaux , à l'Abbaye.

79. On a perd u lundi  soir, de l' usine à gaz
jusq u'au Vauseyon , une montré e cylindre ,
cuvette en argent , sur laquelle sonl gravés les
mots Henri Schmidt. On e.l prié de la rap-
porter conlre bonne récompense , au bureau
de celle feuille.

80. On a perdu samedi 2 mai , de l'ég lise du
châleau en vil le , ou de la vil le à Serrières , pas-
sant par la route du bas , une chaîne en or dite
gourmette. La personne qui l' aurait  trouvée ,
est priée de la remettre place du Marché , n° 7,
conlre bonne récompense.

OBJETS PERDUS on TROUVES.

Les personnes qui auraient des comptes a
fournir  pour la société de musi que , sonl priées
de ies faire parvenir jusqu 'au 10 mai , à M. L.
Quincbe-Reymond.
U__F* La veuve de Benoit Clerc , serrurier , à
Corcelles , invite les personnes qui auraient ,à
réclamer des ouvrages commencés dans l'ate-
lier de son mari défunt , à bien vouloir les ré-
clamer auprès d' elle , dans la huitaine.

96. On demande un monsieur âgé et respec-
table , qui puisse disposer de quel ques heures
par semaine , pour des écritures. S'adresser à
M me Ling le-Legrand-Roy, 5, rue des Epan-
cheurs.

97. M. J . Immler , faubourg du lac , maison
neuve, seconde entrée, offre à louer, pour la
saison d'été, à des personnes soi gneuses , plu-
sieurs bons pianinos neufs el à 7 octaves , et
autres à 6 5/„ et 6 */ s octaves. Quel ques pianos
carrés à bas prix.
5Slp° La Commune et la commission des rou-
les de Boudry, ayant décidé de remp lacer le
pavé de la rne du bas de Ja vil le , sur une lon-
gueur de 263 mètres , par un macadam, les
entrepreneurs qui seraient disposés à se char-
ger de ces travaux , sont invités à prendre con-
naissance du cahier des charges , chez le prési-
dent du conseil administratif , el à lui remettre
leurs soumissions cachetées , jusqu 'au lundi 18
mai courant , à 6 heures du soir.

Boudry, le 4 mai 1863.
Le secrétaire du conseil administratif.

F. BAEBIER-COURVOISIER .

SOCIÉTÉ DE MUSIQUE.



PROMESSES DE MARIAGE ENTRE
Louis-Henri Jeanjaquet , tailleur de pierre, de Neu-

châtel , et Susette-Marie née Javet ; tous deux dom. à
Neuchâtel.

Emile Jakob , boucher, bernois , et Marie-Catherine
Marti née Feiiri, marchande tripière ; tous deux dom.
à Neuchâtel.

David-Samuel Pichard , garde-municipal , vaudois,
et Marie-Louise Apothéloz, née Mosset ; tous deux de-
meurant à Neuchâtel.

NAISSANCES
Le 29 avril. Charles-Auguste , à Samuel Rognon et

à Adèle née Reinhard , de Montalchez.
29. Fanny-Albertine , à François-Louis Courvoisier

et à Sose-Pauline née Borel, bernois.
30. Edouard , à Louis-Daniel Piguet et à Jeanne-

Françoise-Danielle-Heniiet.e née Tallant , vaudois.
Le 2 mai. Fanny , à Henri Langhart et à Caroline-

Henriette née Bussat , zurichois.
3. Jules-Joseph-Christian , à Joseph Bach et à Julie

née Guillod , wurtembergeois.
Le 5 mai. Un enfant du sexe masculin , né mort , à

AlexandreTAl phonse Phili pp in et à Henriette née Gal-
laz, de Neuchâtel.

"6. Edouard-Adolphe , à Jean-Henri Schneider et à
Marie née Frauchi ger .lbernois.

6. Louis-Albert, aux mêmes.
DÉCÈS.

Le 1. Rose-Buchillon , 61 ans, 9 mois, 8 jours, céli-
bataire , vaudoise ,,

1. __ina , 9 mois, 12 jours , fille de François-Antoine
Mazzoni et de Adqline née Cornu , Grisons.

2. Phili ppe-Albert , 15 jours , à Abram Wannema-
cher et à Phili ppine-Françoise , née Lehmann , bernois.

4. Henri Juvet , SO ans, 3 mois, 3 jours, maçon , cé-
libataire , de Buttes.

5. Charles-Philippe , 3 ans, 1 mois, 19 jours , fils de

Henri-Frédéric Marolf et de Elisabeth née Meister ,
bernois.

S. Adol phe-Rodol phe , 2 ans , 5 mois , 3 jours , fils de
Jean-Rodol phe Wittwer et de Catherine née Kiinnzi ,
bernois.

5. Auguste , 8 ans, 1 mois , 12 jours , fils de Emile-
Edouard Perrenoud el de Cécile née Leuba , des Ponts
et de la Sagne.

S. Rose-Henriette née Matthey-Doret , 74 ans , veuve
de Jean-Frédéric Borel , de Neuchâtel.

5. Marguerite née Graf , 74 ans , 2 mois 14 jours ,
veuve de Jean Wurthener , de la Coudre.

6. Berthe-Hélène , 7 mois , 15 jours , fille de Henri-
Louis Beney et de Pauline née Dubois , vaudois.

8. Thérèse-Elisa , 2 ans , 20 jours , lille de Charles-
Emile Leuba et de trame-Louise née Bornoz , de But-
tes.

ETAT CIVIL DE _V_EUCHATEI__

ROUTE DE L'ECLUSE
Au nombre des travaux d'utilité publi que

qui sollicitent aujourd'hui l'intérêt et le con-
cours des autorités et des particuliers , la route
proj etée pour le quartier de l'Ecluse est un de
ceux qui présentent le plus de résultats avan-
tageux pour une notable portion de la ville de
Neuchâtel . Il y a longtemps déjà que la né-
cessité d'une entrée en ville par l'Ecluse a été
reconnue , et plusieurs études de tracé, faites
il y a plus de dix ans , témoignent d'une pré-
occupation constante en faveur de ce projet.
Pendant l'époque de la création de nos lignes
ferrées , on a pu l'oublier un peu et le laisser
en suspens, mais aujourd 'hui que notre réseau
cantonal est terminé, chacun a pu se convain-
cre que la route proposée a conservé son ca-
ractère d'utilité publi que, et même que ce ca-
ractère s'impose plus imp érieusement encore
depuis la création d'un quartier populeux et
de rues nouvelles sur les terrains de l'Ecluse.

Pour mener à bonne fin cette entreprise, il
est indispensable de puiser à des sources di-
verses les moyens d'exécution. En premier
lieu , le budget de l'état doit ici contribuer
pour une large part. Comme on l'a déjà dit
avec beaucoup de raison , et comme chacun
le sait depuis longtemps , la ville de Neuchâtel ,
qui paie à elle seule presque le tiers de l'impôt
direct , ne reçoit jamais rien de l'état pour sa
part de travaux d'utilité publique. Certes, il
suffit d'énoncer ce fait , sans commentaire ni
parallèle avec d'autres localités , pour porter
dans les esprits les plus prévenus la conviction ,
qu'une participation efficace de l'état est ici
une œuvre de ju stice autant que de nécessité.
Aussi avons-nous lieu d'espérer que , de ce
côté-là, les démarches des habitants de lJEcluse
ne seront pas déçues.

En second lieu, il est bien légitime d'invo-
quer l'appui des communes du Vignoble et du
Val-de-Ruz, ainsi que le concours de la Muni-
cipalité et de la Commune de Neuchâtel. Nous
n'avons aucune raison de douter un instant
des bonnes dispositions de ces administrations
en faveur de la route de l'Ecluse. En particu-

lier , les conseils communaux et munici paux
du chef-lieu ne manqueront pas de vouer
toute leur sollicitude au proje t.qui leur est re-
commandé , et d'y consacrer , si ce n'est en
une fois , du moins pendant deux ou trois
exercices, une juste part de leur bud get.

Enfin on doit pouvoir compter sur la coo-
pération des particuliers , de ceux qui y sont
plus particulièrement intéresses , aussi bien
que de ceux qui f  lorsqu 'il s'agit d'entreprises
d'utilité publi que , aiment à faire acte de pa-
triotisme. Au moment où la souscription va
être présentée à domicile , nous ne pouvons
que la recommander vivement à l'accueil fa-
vorable de nos concitoyens.

A l'appui des lignes qui précèdent et pour
les comp léter , nous tenons à reproduire les
princi paux paragraphes d'un travail déj à ren-
du public il y a quelques semaines , mais qui
conserve aujourd 'hui toute son actualité :

«L Ecluse est en ce moment un cul-de-sac,
et les nouvelles constructions qui y ont été
élevées à grands frais pendant ces dernières
années, dans la persuasion qu 'une route can-
tonale y déboucherait bientôt , doivent con-
stituer évidemment la princi pale rue indus-
trielle du chef-lieu , lorsque la promesse faite
anciennement par la bourgeoisie aura été réa-
lisée par les efforts réunis de l'état , des auto-
rités locales et des intéressés , car à l'époque
difficile où nous vivons, il n'est pas de trop de
toutes ces forces réunies pour faire sortir cette
voie publique de l'état de projet où elle dort
depuis tant d'années.

On peut dire que j amais route n'a donné
lieu à autant d'études que celle qui nous oc-
cupe, et il suffira pour le prouver, de consta-
ter que depuis le commencement de 1859,
l'ingénieur cantonal actuel a étudié cinq pro-
jets divers afin d'obtenir le tracé le moins coû-
teux entre la Prise et l'Ecluse. En voici l'énu-
meration :
1° Un tracé au 5°/ 0 de pente, passant derrière

la propriété Hammer et devisé à fr. 120,000.
2° Un dit au 6°/0 de pente, avec la même di-

rection, à fr. 90,000.
3° Un dit au 6°/ 0 , passant en souterrain à

Saint-Nicolas, devisé à fr. 85,000.
4° Un dit au 6 °/ 0, passant en tranchée à Saint-

Nicolas, devisé à fr. 80,000.
5° Un dit au 6 °/ 0, passant devant la propriété

Hammer, devisé à fr. 70,000.
C'est ce dernier qui a été adopté par le dé-

partement des travaux publics de l'état, et son
exécution donnerait une route comparable
pour la pente et pour les courbes à celle d'Au-
vernier à Peseux.

Quoi qu 'il en soit , voici le résultat techni-
que du projet adopté par le département des
travaux publics , et approuvé par le comité
chargé de recueillir les souscriptions devant
commencer le capital nécessaire à la construc-
tion :

La route de l'Ecluse s'embrancherait sur la
route cantonale de France, devant la propriété
Hammer , comme nous l'avons déjà dit ; elle
entrerait immédiatement en tranchée dans les
vignes qui séparent la route de France du
chemin du Petit-Pontarlier.

Ce chemin serait traversé souterrainement,
et la nouvelle roule écharpant le talus de la
Prise, et passant sur la tête amont de la trouée
du Seyon , contournerait ensuite le mamelon
du Prébarreau , traverserait à l'aide d'un aque-
duc et d'un fort remblai le canal de la Tein-
turerie et le vieux lit du torrent détourné,
pour suivre la rive gauche des Chaudières et
arriver enfin à l'Ecluse , où il se raccorderait
au tracé de la rue actuelle devant l'ancienne
caserne.

Le tablier de la route aurait 7 mètres de
largeur et son profil offrirait une pente conti-
nue de 6 pour cent sur une longueur total e à
construire de 662 mètres. En plan , le tracé
présenterait 420 mètres de parties courbes,
dont les rayons varieraient de 60 mètres à
250 mètres ," et qui seraient reliées entr'elles
par des lignes droites mesurant ensemble 242
mètres.

Le devis , avons-nous dit , ne dépasse pas
70,000 francs , y compris les expropriations
et l'imprévu , et plusieurs entrepreneurs ont
déjà offert d'exécuter les travaux au rabais.
Ajoutons enfin que , par le tracé nouveau de-
puis la propriété Hammer ju squ'à l'hôtel des
Postes , il n'y aurai t plus qu'une distance de
1,350 mètres , tandis qu'entre les mêmes
points extrêmes et en suivant la route actuelle,
on doit parcourir 1,750 mètres, ce qui donne

une différence de 400 mètres ou 1,333 pieds
fédéraux , différence considérable si l'on tient
compte de la rampe qui atteint le 8°/,, depuis
la route d'Yverdon ju squ 'à Saint-Nicolas. »

Promesse de Mariage entre :
1 "ierre-Louis-Frédéric Vasserot , divorcé , de Lausan-

ne et de Boudry, demeurant à Lausanne , et Marie-
Cécile-Jenny Coeytaux , de Daillens, domiciliée à
Lausanne.

Naissances.
Le 11 1863. Marie-Henriette , à Edouard Apothélos

et à Marie-Louise née Ullmann , vaudois.
18. Berthe , â Abram-David-Samuel Christinat , et à

Julie-Euphrosine née Chavan , vaudois.
20. Frédéric-Ul ysse, àAbram-LouisBarbieretà Cccile

née Verdonnet , de Boudry.
2.. Paul-Léon , à Paul-Auguste Barbier , et à Elise-

Françoise née Mentha , de Boudry.
24. Albert-Samuel , à Jaque-Albert Barbier , et à Ca-

roline-Catherine née Zimmermann , de Boudry.
28. Lina , à Benoit Bitterli , et à Maria née Walser ,

soleurois.
28. Sophie , aux mêmes.

ETAT C. 1 VIÏ _ de BOUDRY.

Breslau , 6 niai. — La Gazette de Silésie
publie une lettre de Wilna en date du 29 avril ,
d'après laquelle des paysans lithuaniens fqui
sont la race conquise) commencent à se sou-
lever contre les propriétaires et les seigneurs
polonais (descendants de la race conquérante)
et préparent des massacres analogues à ceux
de la Galicie en 1846.

Berlin , 7 mai. — La Gazette du Nord an-
nonce que sur différents points de la monar-
chie on a saisi des quantités considérables d'ar-
mes destinées aux Polonais.

Francfort , 7 mai. — D'après l 'Europe ,
l'Autriche réclamera une entière liberté de
culte pour les catholi ques, non-seulement dans
le royaume de Pologne , mais encore dans les
anciennes provinces polonaises.

Espagne. — MM. Matamoros et Alhama ,
poursuivis comme coupables de propagande
protestante, ont été définitivement condamnés
par la cour suprême à neuf ans de prison !...
— M. Trigo, qui avait été acquitté par la cour
de Grenade, est condamné à sept ans de la
même peine !

Neuchâtel . — La société neuehâteloise des
Missions chez les peuples non chrétiens a eu
son assemblée annuelle le 7 mai , dans le tem-
ple neuf. Elle était présidée par M. le pasteur
Henriod , qui l'a ouverte par une prière et par
la lecture et la méditation d'une portion de la
Parole sainte. Le rapport sur la gestion du co-
mité, présenté par son secrétaire, M. Ed. de
Purry, constate que l'intérêt pour la cause des
missions évangéliques se soutient dans notre
pays ; il a reçu pendant cette année fr. 29,081
de dons en faveur de cette œuvre . La plus
grande partie de cette somme a été consacrée
aux missions de Bâle, de Paris et des Frères-
Unis. Ensuite plusieurs orateurs, MM. Wil-
liam Pétavel, Godet , Ch. Bovet, Nagel , ont
pris la parole et entretenu l'assemblée de di-
vers sujets ayant rapport au but que poursuit
la société. Une prière présentée par M. le pas-
teur Fréd. Jacottet a clos Ja réunion. — Nous
avons vu avec plaisir , dit le Courrier de Neu-
châtel, dont ces détails sont tirés, que la nom-
breuse assistance présente dans le temple, té-
moignait que le zèle pour la belle et grande
œuvre des missions évangéli ques, cette œu-
vre à la fois chrétienne et civilisatrice , va en
augmentant dans notre pays. La collecte faite
à la sortie du temple a produit fr. 600.

— Les Etats-Unis d'Amérique ayant de-
mandé une conférence de représentants des dif-
férentes nations de l'Europe pour s'occuper des
communications postales et des simplifications
qui pourraient y être apportées, le conseil fé-
déral a chargé M. Kern , notre ministre à Pa-
ris, de le représenter, et il lui a adjoint comme
expert M. Paul Jeanrenaud , directeur du 4""=
arrondissement postal à Neuchâtel ; les confé-
rences doivent avoir lieu à Paris et vont com-
mencer immédiatement.

—Les amateurs de la bonne littérature et de
la belle diction apprendront avec plaisir que
M. Duquesnois, professeur au lycée impérial
Louis-le-Grand, à Paris, ancien élève de Tal-
ma, donnera aujourd'hui samedi , à 5 heures,
une séance littéraire et dramati que dans la
grande salle du collège communal. Prix d'en-
trée , 1 franc.

— La troupe dramati que sous la direction
de M. Sirgel donnera lundi prochain, 11 mai ,
une représentation composée de: Les noces
de Jeannette , opéra comique en un acte. —
Le marbrier ou frère et sœur, comédie en trois
actes. — Croque poule^

vaudeville en un acte.

Nouvelles.

100 ,000 francs pour 1 franc.

EMPRUNT A PRIMES
DK LA

FONDATION DU TEMPLE UNIQUE
A GENÈVE

AUTORISÉ PAR LE CONSEIL D'ÉTAT

3me et dernier tirage irrévocablement fixé
AU 31 JUILLET 1863

39i primes seront gagnées à ce grand tirage.
\¦ prime de Cent mille fr. . ci fr. 100,000
1 » vingt mille » . . .  20,000
2 primes de dix mille » . . .  20,000
3 » cinq mille » . . .  15,000
4 » deux mille » . . .  8,000
7 » mille » . . .  7,000

21 » cinq cents » . . .  10,500
80 » trois cents » . . . .  24,000
80 » deux cents » . . .  16,000

195 » cent » . . .  19 ,500

394 primes, valant ensemble . . fr. 240,000

Ces primes seront payées en espèces, conformé-
ment aux plans et arrêtés de la Commission

civile administrative.

;r 100,000 FRANCS ,;:,
Les obligations qui ont concouru aux tirages

des 31 décembre 1862 et 15 avril 1863 parti-
ciperont, sans autre versement à faire , au ti-
rage du 31 juillet 1863.

Les obligations qui restent à placer sont
toujours délivrées

AU PRIX BE I FRANC
à l'office international, me Bonivar , 6, à Genève.

Les demandes du dehors doivent être accom-
pagnées du montant par lettres chargées ou va-
leur déclarée , et adressées franco , au Direc-
teur de l'Office international , rue Bonivar,
6, G.enève.j— On expédie aussi contre rem-
boursement. — 11 est expressément recom-
mandé de ne pas mettre de numéraire dans les
lettres jetées à la boite.

Chaque souscripteur recevra le résultat du
tirage.

NB. Le succès obtenu par les deux premiers tira-
ges de cet Emprunt , — la régularité avec laquelle ont
été payées les primes gagnées, — le nombre et l'im-
portance des gains réservés pour le tirage du 31
JUILLET , assurent un écoulement rapide des obliga-
tions qui restent , à placer.
11 serait imprudent d'attendre pour en faire la demande.

BULLETIN DES CÉRÉÂLlÊS.
Marchéde Neuchâtel, 7 mai 1805.

Froment le boisseau fr. 3»15 à fr . 5»50.
Seigle » » *"80 à » 2»20.
Orge >• n i»80 à » 2»20.
Avoine » " i»25 à » 1»40.

Paille de seigle , 10 chars, à fr. 2» .0 le quintal .
» de froment , 8 » » 2»20 ».

Foin , ' 12 » » >3»30
Munich , 2 mai. — Froment (Waizen) ,

le scheffel , prix moyen , fl. 19»58 kr.
Baisse :'f l .  0»06 kr.

Berne , 5 mai. — Epeautre , (Kernen).
le viertel , prix moyen : fr. 3»15.

Hausse : f r .  0»0I c.

$$03* Dimanche 10 mai prochain , grand
concert donné par les Artistes Tyro-
liens, sur la terrasse du restaurantBelle vue ,
à la Gare de Neuch âtel. 
101. Le public est informé que le re staurant

de.la gare d'Auvern ier sera ouvert  dès diman-
che prochain 10 du courant. Un bon accueil el
une consommation de premier choix sonl ré-
servés aux personnes qui voudront bien hono-
rer cet établisse rrienl de leur présence. 
' 102. Un jeune homme robuste et intelli gent
pourrait entrer de suile ou à la St-Jean comme
apprenti  jardin ier. Le bureau d' avis indi quera.

A l'occasion de publications qui se font au
son de la caisse dans notre ville, annonçant
que des enfants sont égarés, on ne peut s'em-
pêcher de déplorer la négligence que mettent
nombre de parents à soigner, diri ger el sur-
veiller leurs enfants ; il est surtout pénible de
voir l'insouciance des parents qui laissent rô-
der, jusqu 'à 9 et 10 heures du soir, leurs en-
fants, qui crient et font du tapage dans les
rues, incommodant et ennuyant les habitants
paisibles de la ville. Que la police fasse ce que
les parents devraient faire, en chassant à la
maison tous ces enfants et jeunes gens turbu-
lents dès qu 'il fait nuit. On rendra par là ser-
vice aux enfants, aux parents et à toute la po-
pulation .

Agréez, M. le rédacteur, etc.
Un de vos abonnés habitant la ville.

M. le rédacteur de la Feuille d'avis
de Neuchâtel.


